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RÈGLEMENTS SUR LA PRESCRIPTION ET LA DISTRIBUTION DE LUNETTES ET DE LENTILLES DE 
CONTACT PAR PROVINCE 

 
 
 

PROVINCE/TERRITOIRE LUNETTES LENTILLES DE CONTACT 
Colombie-Britanniquei,ii Un·e patient·e peut obtenir une 

ordonnance de lunette d’un·e 
optométriste, d’un médecin ou 
d’un·e ophtalmologiste. Un·e 
patient·e peut également 
obtenir des spécifications pour 
les lunettes auprès d’un·e 
opticien·ne qui effectue des 
tests de la vue. Les résultats de 
l’ordonnance optique et ceux 
du test de la vue doivent inclure 
une mesure de l’écart 
interpupillaire. Le ou la 
patient·e peut utiliser son 
ordonnance ou les 
spécifications du test de la vue 
pour acheter des lunettes 
partout où celles-ci sont 
offertes. 
La distribution est 
déréglementée en 
Colombie-Britannique.  

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance optique ou les 
spécifications d’un test de la 
vue avant d’entamer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un·e 
patient·e doit obtenir un 
ajustement initial de lentilles 
de contact auprès d’un·e 
optométriste, d’un médecin, 
d’un·e ophtalmologiste ou 
d’un·e opticien·ne qui ajuste 
les lentilles de contact. 
Les ajustements initiaux de 
lentilles de contact ne 
peuvent être pratiqués que 
par les professionnels 
réglementés ci-dessus. 
L’ajustement de lentilles de 
contact et la préparation de 
lentilles de contact aux fins 
d’ajustement peuvent 
également être effectués 
par d’autres personnes sous 
la supervision d’un·e 
optométriste. Les lentilles 
de contact peuvent être 
délivrées par quiconque, y 
compris les sites Internet 
consacrés à la vente de ce 
type de produits, à 
condition que le distributeur 
soit en mesure de fournir 
des renseignements dans un 
dossier de lentilles de 
contact. 
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Albertaiii Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, les 
ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
en Alberta. Les étudiant·e·s en 
optométrie ou les étudiant·e·s 
inscrits à des programmes de 
distribution de lunettes 
peuvent aussi distribuer des 
lunettes sous la supervision 
d’un·e optométriste ou d’un·e 
opticien·ne. Les lunettes 
doivent être vérifiées à des fins 
de correspondance à 
l’ordonnance et elles doivent 
être ajustées physiquement au 
patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement des lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Après avoir 
terminé tous les services 
nécessaires à la distribution de 
lentilles de contact, les 
professionnels réglementés 
doivent offrir au patient un 
exemplaire écrit des 
spécifications des lentilles de 
contact. Un·e patient·e peut 
acheter des lentilles de contact 
auprès d’un distributeur 
autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes ou les 
opticiens sont autorisés à 
distribuer des lentilles de 
contact selon la réglementation 
en Alberta. Les étudiant·e·s en 
optométrie ou les étudiant·e·s 
inscrits à des programmes de 
distribution de lunettes peuvent 
aussi distribuer des lunettes 
sous la supervision d’un·e 
optométriste ou d’un·e 
opticien·ne. 

Saskatchewaniv,v Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement des lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
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les médecins, les 
ophtalmologistes et les opticiens 
sont réglementés pour la 
distribution de lunettes en 
Saskatchewan. Les lunettes 
doivent être vérifiées pour 
s’assurer qu’elles correspondent 
à l’ordonnance et elles doivent 
être ajustées physiquement au 
patient. Des membres du 
personnel formés sous la 
supervision d’un·e optométriste 
peuvent effectuer l’ajustement 
de lunettes. 

ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance de lentilles de 
contact. Un·e patient·e peut 
acheter des lentilles de contact 
auprès d’un distributeur 
autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer des 
lentilles de contact en 
Saskatchewan. 

Manitobavi,vii Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 
les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
au Manitoba. Les lunettes 
doivent être vérifiées pour 
s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement des lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Un·e patient·e 
peut acheter des lentilles de 
contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact au 
Manitoba. 

Ontarioviii, ix Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement des lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
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les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
en Ontario. Les lunettes 
doivent être vérifiées pour 
s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Un·e patient·e 
peut acheter des lentilles de 
contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact en 
Ontario. 

Québecx, xi Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut alors utiliser 
cette ordonnance 
pour acheter des lunettes 
auprès d’un professionnel 
réglementé. Les optométristes 
et les opticiens sont 
réglementés pour la 
distribution de lunettes au 
Québec. Les lunettes doivent 
être vérifiées pour s’assurer 
qu’elles correspondent à 
l’ordonnance et elles doivent 
être ajustées physiquement au 
patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement de lentilles de 
contact est alors 
effectué par un·e 
optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Un·e patient·e 
peut acheter des lentilles de 
contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact au 
Québec. 

Nouveau-Brunswickxii, xiii Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement de lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
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les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
au Nouveau-Brunswick. Les 
lunettes doivent être vérifiées 
pour s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne ayant une 
qualification spéciale pour 
ajuster et distribuer des 
lentilles de contact. Les 
étudiant·e·s inscrits pour 
devenir ajusteurs de lentilles 
de contact peuvent pratiquer 
des ajustements sous la 
supervision d’un·e opticien·ne 
ajusteur·e agréé·e. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance de lentilles de 
contact. Un·e patient·e peut 
acheter des lentilles de contact 
auprès d’un distributeur 
autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact au 
Nouveau-Brunswick. 

Nouvelle-Écossexiv, xv Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 
les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
en Nouvelle-Écosse. Les 
lunettes doivent être vérifiées 
pour s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement de lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne ayant une 
qualification spéciale en 
lentilles de contact, ou par 
un·e étudiant·e opticien·ne. 
Une fois le processus 
d’ajustement terminé, on 
établit une ordonnance. Un·e 
patient·e peut acheter des 
lentilles de contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer des 
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lentilles de contact en 
Nouvelle-Écosse. 

 Île-du-Prince-Édouardxvi Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 
les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
à l’Île-du-Prince-Édouard. Les 
lunettes doivent être vérifiées 
pour s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement de lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne ayant une 
qualification spéciale en 
lentilles de contact. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Un·e patient·e 
peut acheter des lentilles de 
contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact à l’Île-
du-Prince-Édouard. 

Terre-Neuve-et-Labrador xviiixvii  Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un médecin ou un·e 
ophtalmologiste. Le ou la 
patient·e peut ensuite utiliser 
cette ordonnance pour acheter 
des lunettes auprès d’un 
professionnel réglementé. Les 
optométristes, les médecins, 
les ophtalmologistes et les 
opticiens sont réglementés 
pour la distribution de lunettes 
à Terre-Neuve-et-Labrador. Les 
lunettes doivent être vérifiées 
pour s’assurer qu’elles 
correspondent à l’ordonnance 
et elles doivent être ajustées 
physiquement au patient. 

Un·e patient·e doit avoir une 
ordonnance de lunettes valide 
délivrée par un·e optométriste, 
un·e ophtalmologiste ou un 
médecin avant d’amorcer le 
processus d’ajustement de 
lentilles de contact. Un 
ajustement des lentilles de 
contact est ensuite effectué 
par un·e optométriste, un·e 
ophtalmologiste, un médecin 
ou un·e opticien·ne. Une fois le 
processus d’ajustement 
terminé, on établit une 
ordonnance. Un·e patient·e 
peut acheter des lentilles de 
contact auprès d’un 
distributeur autorisé. 
Les optométristes, les 
ophtalmologistes, les médecins 
ou les opticiens sont 
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réglementés pour distribuer 
des lentilles de contact à Terre-
Neuve-et-Labrador. 

 
 

 
i British Columbia Opticians Regulation 
ii British Columbia Optometrists Regulation 
iii Alberta Health Professions Act  
iv Saskatchewan Opticians Act 
v Saskatchewan Optometry Act  
vi Loi sur les opticiens du Manitoba  
vii Loi sur l’optométrie du Manitoba 
viii Loi sur les opticiens de l’Ontario  
ix Loi sur les optométristes de l’Ontario 
x Loi sur les opticiens d’ordonnances du Québec  
xi Loi sur l’optométrie du Québec 
xii Loi sur l’optométrie du Nouveau-Brunswick 
xiii Loi sur les opticiens du Nouveau-Brunswick 
xiv Nova Scotia Dispensing Opticians Act 
xv Nova Scotia Optometry Act 
xvi PEI Dispensing Opticians Act 
xvii NL Dispensing Opticians Act 
xviii NL Optometry Act 

https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/1782096390
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/33_2009
https://www.canlii.org/en/ab/laws/stat/rsa-2000-c-h-7/latest/rsa-2000-c-h-7.html#Schedule_17_Profession_of_Optometrists_769049
https://canlii.ca/t/56bk6
https://optometrists.sk.ca/wp-content/uploads/2020/04/Optometry-Act-1985-revised-2023.pdf
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/_pdf.php?%20cap=o60
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/_pdf.php?%20cap=O70
https://www.canlii.org/fr/on/legis/lois/lo-1991-c-34/derniere/lo-1991-c-34.html
https://www.canlii.org/fr/on/legis/lois/lo-1991-c-35/derniere/lo-1991-c-35.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/O-6
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/O-7?cible=
https://www.canlii.org/fr/nb/legis/loisa/ln-b-2004-c-50/derniere/ln-b-2004-c-50.html
https://www.canlii.org/fr/nb/legis/loisa/ln-b-2002-c-58/derniere/ln-b-2002-c-58.html
https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/dispensing%20opticians.pdf
https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/optometry.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/D-12-Dispensing%20Opticians%20Act.pdf
https://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/o07-02.htm

